
Permit # BNP-WRZ-SC-XXXXX

K
E

E
P

 T
O

P
 H

A
L
F
 O

F
 T

H
IS

 P
E

R
M

IT
 W

IT
H

 Y
O

U
 A

T
 A

L
L
 T

IM
E

S
D

E
TA

C
H

 A
N

D
 S

U
B

M
IT

Permit # BNP-WRZ-SC-XXXXX

Aquatic invasive species prevention self-certification permit
Water recreation zone 

Possession of this permit is a requirement to use any non-motorized watercraft, fishing gear, snorkeling and 
scuba equipment, or other water-related gear in the water recreation zone in Banff National Park. This permit 
is issued under section 7(5) of the National Parks General Regulations and serves as authorization as required 
by the Restricted Activity Order. Violators may be charged under the Canada National Parks Act: 
maximum penalty $25,000.

Permit conditions

Before recreating in a new waterbody  
you must:

CLEAN all mud, sand, plant and 
animal materials from gear;

DRAIN all water before leaving 
the waterbody;

DRY fully, following mandatory 
dry times: 48 hours (minimum) 
when last used in British Columbia, 
Alberta, or the Canadian territories, 
OR 30 days (minimum) when last 
used elsewhere.

For our privacy 
statement or for more 
information, please scan 
the QR code:

COMPLETE THIS SECTION AND DEPOSIT IT IN A COLLECTION BOX OR AT A PARKS CANADA VISITOR CENTRE

This permit is only valid for ALLOWED gear:

ALLOWED:

	9Non-motorized watercraft

	9 Fishing equipment

	9  Snorkeling

	9Scuba diving (Two Jack Lake)

NOT ALLOWED:

	; Motorized watercraft

	; Felt-soled wading boots

I understand that: 

•	 I cannot use my gear until all conditions of this permit  
are met;

•	 This permit is only valid for the waterbody, gear and date 
indicated on this permit.

Date of use:                                  DD/MM/YYYY                                

Waterbody:                                                                                           

Description of equipment:

Signature: 					                 
Tear below

1.	 Date of use: 		  DD/MM/YYYY		   (date permit is valid for)

2.	 What type of watercraft or gear is this permit for? (Please indicate the number of items below)

Fishing gear: 	                Waders: 	          

Kayak (inflatable): 	                       Paddleboard (inflatable):                          Other inflatable watercraft:                    

Kayak (hard-sided):                 	 Paddleboard (hard-sided):  	              Canoe:                  

Snorkel gear: 	             Scuba gear (Two Jack Lake only): 	                  Other:                                                      

3.	 Which lake, river or waterbody is this permit for?                                                                                                    

4.	 When and where was your equipment last used?	     Brand new, 1st use       Rental

Province/state:                                                                            	 Last use date:                  DD/MM/YYYY              

Waterbody and town/city:                                                                                                                                                    

Additional locations of use in the last 30 days:
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Permis # BNP-WRZ-SC-XXXXX

Prévention des espèces aquatiques envahissantes : permis d’autocertification 
Zone de loisirs nautiques

Vous devez obligatoirement avoir le présent permis sur vous pour utiliser une embarcation sans moteur ou 
du matériel de pêche, de loisirs nautiques ou de plongée (avec tuba ou en scaphandre) dans la zone de loisirs 
aquatiques du parc national Banff. Ce permis est délivré conformément au paragraphe 7(5) du Règlement 
général sur les parcs nationaux et s’assimile à l’autorisation exigée par l’ordonnance de restriction d’activité. 
Les contrevenants s’exposent à des accusations portées en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada. 
L’amende maximale est de 25 000 $.

Conditions du permis

Avant de pratiquer des loisirs dans un nouveau 
plan d’eau, vous devez :

NETTOYEZ votre matériel pour 
en enlever la boue, le sable et les 
débris organiques;

VIDEZ toute l’eau de votre matériel 
avant de quitter le plan d’eau;

SÉCHEZ complètement votre 
matériel en respectant les délais 
de séchage obligatoires suivants: 
48 heures (au minimum) si le matériel 
a été utilisé pour la dernière fois en 
Colombie-Britannique, en Alberta 
ou dans les territoires canadiens OU 
30 jours (au minimum) si le matériel 
arrive d’ailleurs.

Pour consulter notre 
énoncé de confidentialité 
ou obtenir un complément 
d’information, balayez le 
code QR : 

REMPLIR CE TALON ET LE DÉPOSER DANS UNE BOÎTE DE DÉPÔT OU À UN CENTRE D’ACCUEIL DE PARCS CANADA.
Déchirez ci-dessous

1.	 Date d’utilisation : 	   JJ/MM/AAAA   	     (date pour laquelle le permis est valide)

2.	 Type de matériel visé par le permis (veuillez indiquer le nombre d’articles ci-dessous)

Matériel de pêche :                   Cuissardes :               	    Kayak (gonflable) : 	             

Planche à pagaie (gonflable) : 	              Autre embarcation gonflable :               Kayak (à parois rigides) :            

Planche à pagaie (à parois rigides) : 	           Canot :                    Matériel de plongée avec tuba :               

Matériel de plongée en scaphandre (lac Two Jack seulement) :                Autre :                                                       

3.	 À quel plan d’eau ce permis s’applique-t-il? 		   			                                             

4.	 Quand et où avez-vous utilisé votre matériel pour la dernière fois?   Neuf, 1re utilisation     Location

Province/État : 		      	        Date de la dernière utilisation : 	 JJ/MM/AAAA                  

Plan d’eau et localité : 								      

Autres lieux où le matériel a été utilisé dans les 30 derniers jours :

										        

Permis # BNP-WRZ-SC-XXXXX

Ce permis n’est valide pour que le matériel AUTORISÉ :

MATÉRIEL AUTORISÉ :

	9 Embarcation sans moteur

	9 Matériel de pêche

	9 Matériel de plongée avec tuba 

	9 Matériel de plongée en 
scaphandre (lac Two Jack)

MATÉRIEL  
NON AUTORISÉ :

	; Embarcation  
à moteur

	; Bottines de pêche à 
semelles en feutre 

Je comprends ce qui suit : 

•	  Je n’ai pas le droit d’utiliser mon matériel tant que je ne 
remplis pas l’ensemble des conditions du présent permis; 

•	 Le présent permis n’est valide que pour le plan d’eau, la 
date et le matériel indiqués.

Date d’utilisation :                     JJ/MM/AAAA		         

Plan d’eau : 		      		         

Description du matériel :

Signature : 				          


